
REPUBLIQUE FRANCAISE
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PREFECTURE DE VAUCLUSE

de 1Sieteation générele
eALU \ NO

et de la Règlementation

2ème Bureau

 

à ARRETE PORTANT OUVERTURE D'UNE ENQUETE

S4} rit DE COMMODO ET _INCO“MODO AU PONTET

 

“ LE PRÉFET DE VAUCIUSE,
fhavabter de la Légion d'Honneur,

Officier ; :

yU 1a loi du 19 Décembre 1917 modifiée, relative at éta

blissements dangereux, insalubres ou incommodes ; !

YU Le décret du 1er Avril 1964 ;

VU les règlements d'administration publique des. 20 Hei 1953:

15-Avril 1958, 17 Octobre 1960, 19 Août 1964, 24 Août 1965,

15 Septembre 1966, 24 Octobre 1967; 16 Cciobre 1970 LTRS 17e

. e È et 15 Mai à

VU,1e,demande présentée par les Ets: CALVINO, afin d'étre

autoriné e de résmularisation, à installer sur lour terrein

situé en bordure de Le nr 28 au Fburen un dépôt de véhicules hors

d'usage avec. activité de récupération, établissement de £ène classe;

"VU les pièces et plans produits à l'appui de cette demande ;

VU l'avis de l'Inspecteur des Etablissements Classés ;

SUR la proposition du Secrétaire Général de Vaucluse,

FAIRE ARRETE :

emtmiehrtiele fer. Ja demende eusvisée de Zte. CALVINO

gera soumise à une encuñte de cownrdo ot incommodo, Le dossier êe

cette demande restera déponé à la Hnirle dt: EUXTET

, Gu 16 Lers au 29 Mars
1976 inclus,

rosaée puigse sh prendre connnissence:

avec les pièces y annexéee, pendeut 15 jours

afin que toute personne inté

ensfous



æ Ê =

Article 2. À l'expiration âe ce délai et pendant trois

jours, les. 50, 31 Mars et ler Avril 1976, M. YENOUILLET Gé: re
domicilié lotissement Montbord au PONTET ° ‘ de

désigné comme. commissaire enquêteur, recevra à la Mairie

d u PONTET

les déclarations afférentes à cette affaire.

article-3.- Après la clôture de l'enquête, le commissaire

enquétour convoquera dans la huitéine le pétitionnaire et lui

communiquera sur place les observations écrites ou orales consi-

gnées dans son procès-verbal, en l'invitant à produire, dans un

délai de quinze jours, un mémoire en réponse. Le commissaire

“enquêteur rédigeræ dans la huitaine suivante, un evie motivé et

visera ensuite toutes les pièces du dossier qui devra être transmis

immédiatement à la Préfecture.

hrticie 4. Les prescriptions ci-dessus ainsi que les :

mentions essentielles énumérées à l'article 8 du décret du

1er avril 1964 seront publiées, par voie d'affiches, par les soins

du Maire et aux frais du pétitionnaire. :

Ces avis seront apposés pendant toute la durée de

l'énquête dans tous les lieux publics et tous endroits où l'atten-

tion des personnes intéressées pourra être facilement attirée,

à La porte de la Mairie, et dans le voisinage

de

l'établissement.
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Un certificat d'apposition de chacune ües affiches

devra m'être adressé. . ‘

Re ‘Article 5. - Mi. le Secrétaire Général de Vaucluse, le

. Maire du PONTET, le Commissaire enguêteur sont chargés, chacun
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté agnt ampliation “
sera remise au reauérant (par les soi i È |mie Gi p soîns du liaire) et à 1! secteur
des Etablissements Classés. |

AVIGNON, le 2 FEV. 1676

P
LE FREFET,

POUR AMPLIATION :
LE DIRECTEUR,

Signé:Hebri GEVREY

Loueur

 

Hämond LIGTER


